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28 JANVIER 1958- ORDO:-INA.NCE n° 
55/~. 
Tuberculination des bovides. 
(B.A., 1958. p. 355). 
Rendue executoire au Rwanda par 
O.R.U. n° 555,152 du 24 juin 1953 
(B.O.R.U., 1958, p. 610) 

t. - Le procede de !ubercuiinacion ;mquel il 
y aura lieu de recourir consistera ~n riair.lder­
mo-tuberculination ~ui se fera soit J l'encolure. 
soit a la paupiere. soit au pii sous-caudal. 

2. - En cas de reaction douteuse de cecte 
methode. it pourra t!tre precede i route 3urre 
ipreuve de diagnostic jugCe necessaire ou utile 
par l'autorite viterinaire. 

3. - L'Ordonnance n-' 26:,s. V. du 7 sep­
tembre 1946 est J.brogCe. 


